
VIOLENCES SEXUELLES
FAITES AUX ENFANTS :
POUR UNE CULTURE DE LA
PROTECTION

Deux mois après le lancement de l'appel à témoignages,
la commission présente les premiers enseignements
tirés de la parole des victimes et de l'audition des
experts.

LE 17  NOVEMBRE 2021  |  09 H 30 À 17  H 00 

SALLE LAROQUE,  MIN ISTÈRE DES SOLIDARITÉS

ET DE LA SANTÉ 

COLLOQUE DE LA CIIVISE





Aujourd’hui, la société se dit prête à dénoncer l’ampleur et la gravité des
violences sexuelles faites aux enfants. Le dire ne suffit pas. 160 000
enfants chaque année sont victimes de violences sexuelles. Ils restent
invisibles. Nous devons les repérer pour les protéger.
 
La CIIVISE a reçu des milliers de témoignages d’adultes. Parce que la
société est prête à dire à ces victimes : « on vous croit ». Respecter
cette parole doit aller jusqu’à dire « vous auriez 6 ans, 8 ans, 10 ans,
nous vous croirions aussi et nous vous protégerions. »
 
La protection des enfants n’attend pas. Au cours de cette journée, la
CIIVISE présentera l’avancée de ses travaux et des propositions pour
lutter contre l’impunité des agresseurs et protéger tous les enfants. 

Edouard Durand et Nathalie Mathieu
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09 H 30
ACCUEIL DES PARTICIPANTS

10  H 00
INTRODUCTION

10  H 15
LA LIBÉRATION DE LA PAROLE

EVA THOMAS
SOS INCESTE

LAURENT BOYET
LES PAPILLONS

LOUIS JEHEL
SOS KRIZ

EMMANUELLE PIET
COLLECTIF FÉMINISTE

CONTRE LE VIOL

La CIIVISE a été créée dans un contexte particulier : celui dit de la libération de la parole. La publication du livre de Camille
Kouchner a eu un impact très important dans la société. C’est dans ce contexte que la CIIVISE a lancé un appel à
témoignages. Quels sont les enjeux sociaux voire politiques de la libération de la parole des victimes ? Comment
fonctionne l’appel à témoignages de la CIIVISE et quels enseignements tirer des premières semaines ?

ÉDOUARD DURAND
CO-PRÉSIDENT DE

LA CIIVISE

NATHALIE MATHIEU
CO-PRÉSIDENTE DE

LA CIIVISE

Journée animée par Laurent Sablic



14  H 00
LA PROTECTION

12 H 30 :  DÉJEUNER LIBRE

 

CIIVISE  - Colloque 4

1 1  H  15
LE RÉPÉRAGE

GHADA HATEM
MAISON DES FEMMES

DE SAINT-DENIS

CÉLINE POULET
COMITÉ

INTERMINISTÉRIEL
DU HANDICAP

CLÉMENTINE RAPPAPORT
PÉDOPSYCHIATRE

Chaque année 160 000 enfants sont victimes de violences sexuelles en France. Pourtant les violences sexuelles et
notamment l’inceste sont encore insuffisamment repérées. Comment renforcer les pratiques professionnelles
protectrices pour mieux protéger les enfants ?

INTERLUDE : ADELAÏDE BON

JEAN-MICHEL BRETON
CENTRE NATIONAL DE

FORMATION À LA
POLICE JUDICIAIRE

ROMAIN JOB
PSYCHOLOGUE

ERNESTINE RONAI
OBSERVATOIRE

DÉPARTEMENTAL DES
VIOLENCES FAITES AUX

FEMMES DE SEINE-
SAINT-DENIS

NATHALIE VABRES
UAPED DE NANTES

Un enfant qui révèle des violences sexuelles doit être protégé et son besoin de sécurité doit être respecté. 
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15  H 00
LA RÉPARATION

PATRICK AYOUN
MAISON JEAN BRU

CARINE DURRIEU DIEBOLT
AVOCATE

KAREN SADLIER
PSYCHOLOGUE

Chaque année, 160 000 enfants sont victimes de violences sexuelles en France. Pourtant les violences sexuelles et
notamment l’inceste sont encore insuffisamment repérées. Comment renforcer les pratiques professionnelles
protectrices pour mieux protéger les enfants ?

INTERLUDE : MAI LAN CHAPIRON

16  H 30
INTERVENTION D'ADRIEN TAQUET ,

SECRÉTAIRE D'ÉTAT EN CHARGE DE
L'ENFANCE ET DES FAMILLES 

CONCLUSION
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6200 TÉMOIGNAGES

1200 appels

EN UN COUP D'OEIL
Depuis le 21 septembre 2021, des milliers de victimes de violences sexuelles
durant l'enfance ont répondu à notre appel à témoignages :

Parmi lesquels :

Ce questionnaire est un outil supplémentaire
pour une connaissance exhaustive des
violences dont témoignent les victimes
(circonstances, lien de proximité avec
l’agresseur, conséquences sanitaires et
sociales, etc.).

Tout adulte souhaitant témoigner de
violences sexuelles subies dans son enfance
peut appeler le 0 805 802 804 depuis la
métropole ou le 0 800 100 811 d'Outre-Mer et
depuis 'étranger. Les proches des victimes
peuvent également apporter leur témoignage
en composant ces mêmes numéros.

Les victimes trouvent une écoute et un
accompagnement auprès d’écoutantes et
d’écoutants expérimentés et formés sur les
violences sexuelles, qui travaillent
respectivement pour le Collectif féministe
contre le viol (CFCV) ou SOS Kriz, deux
associations spécialisées.

Tout adulte souhaitant témoigner de
violences sexuelles subies dans son enfance
peut également adresser un mail à l'adresse
temoignages@ciivise.fr ou un courrier à
CIIVISE, 14 avenue Duquesne, 75007 Paris.

1200 mails et courriers

3800 questionnaires

Le profil des victimes 
Nous avons procédé à une première analyse des 3800 questionnaires :

9 VICTIMES SUR 10 SONT DES FEMMES

LA MOYENNE D'ÂGE EST DE 44 ANS

13% DES VICTIMES SONT EN SITUATION DE HANDICAP

8 VICTIMES SUR 10 ONT ÉTÉ VICTIMES AU SEIN DE LA FAMILLE



Le questionnaire de la CIIVISE
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EN 14 CHIFFRES CLÉS

On croit que les enfants ne révèlent pas les violences sexuelles qu’ils subissent. C’est
faux. Les victimes parlent et montrent l’horreur de ce qu’elles ont vécu. Mais elles se
heurtent au silence de la société. C’est moins la libération de la parole des victimes qui
est historique que le fait qu’on ne la banalise plus, qu’on l’écoute et qu’on se sente
collectivement responsables. 

9 victimes sur 10 avaient déjà parlé des violences.

LA LIBÉRATION DE LA PAROLE

1 victime sur 2 qui n’a pas parlé des violences
sexuelles ne l'a pas fait par honte, culpabilité, peur
des réactions de l’entourage, etc.

Plus d’1 victime sur 5 a souffert d’amnésie
traumatique. 

LE REPÉRAGE

« Moi, j’ai toujours parlé, mais on ne m’entendait pas. »
Madame R. 

Renforcer la culture de la protection, c’est cesser d’attendre passivement que les
enfants révèlent les violences sexuelles qu’ils subissent. Nous devons aller vers les
enfants victimes par le repérage systématique des violences. Les personnes qui ont
confié leur témoignage à la CIIVISE décrivent un présent perpétuel de la souffrance.
Prendre en compte les conséquences de l’inceste et de toutes les violences sexuelles
sur le bien-être et le développement des enfants y compris dans leur vie d’adulte doit
nous mobiliser pour les protéger.
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Près de 9 victimes sur 10 déclarent que les violences
sexuelles ont eu un impact négatif sur leur confiance
en eux et sur leur santé psychologique. 

1 victime sur 3 rapporte avoir déjà fait une tentative
de suicide.

« Nous les survivants subissons une très longue et parfois

insoluble errance médicale et ne savons pas de quoi nous

sommes frappés. »
Monsieur C. 

Impact sur la santé mentale

Impact sur la santé sexuelle 

Suite aux violences sexuelles, 1 femme sur 3 déclare
des problèmes gynécologiques et 1 sur 5 déclare un
dérèglement de son cycle menstruel ou une absence
de règles (aménorrhée). 

Impact sur la vie sexuelle 

Suite aux violences sexuelles, 1 victime sur 3 déclare
n’avoir aucune vie sexuelle. 

Près d’1 homme sur 2 déclare avoir une sexualité
compulsive (hypersexualité) – cela concerne moins
d’1 femme sur 3.
 

Vulnérabilité à la violence
6 femmes sur 10 et près de 4 hommes sur 10 ont
subi d’autres types de violences au cours de leur vie
(dans le couple, au travail, dans l’espace public, au
cours de leurs études). 
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Un enfant qui révèle des violences et qui n’est pas protégé immédiatement perd
confiance dans le monde des adultes. Chaque enfant victime de violences sexuelles doit
donc pouvoir rencontrer des adultes à qui il va pouvoir faire confiance. Il faut à la fois
déconstruire les discours anti-victimaires qui cautionnent le déni et mettre en valeur les
pratiques professionnelles protectrices.

LA PROTECTION

7 victimes sur 10 qui ont parlé des violences l’ont fait
plus de 10 ans après les faits.

.
Et pour 4 victimes sur 10 qui ont révélé ces
violences, le confident n’a rien fait.

« Pendant longtemps je me suis crue coupable. On s’est bien

arrangé pour me le faire penser. »
Madame V. 

100% des victimes considèrent que la société ne
protège pas assez les enfants.

La société prend actuellement conscience de l’ampleur des violences sexuelles faites
aux enfants : ampleur par le nombre et par la gravité des conséquences traumatiques
pour chaque enfant victime. Ces violences sont une attaque de la santé, de la liberté, de
l’intégrité et de la dignité de la personne qui les subit. Rendre justice va jusqu’à la
réparation. C’est possible, c’est nécessaire.

LA RÉPARATION

« Je ne me sens plus marginal parce que je me suis réconcilié

avec moi-même. »
Monsieur D. 

1 victime sur 2 n’a bénéficié d’aucun suivi médical.

1 victime sur 3 en situation de handicap considèrent
que leur handicap a été un frein à leur prise en
charge médicale. 
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LES CO-PRÉSIDENTS

La commission indépendante
sur l'inceste et les violences sexuelles
faites aux enfants
Dans le contexte actuel de libération de la parole, la création de la commission
indépendante sur l’inceste et les violences sexuelles faites aux enfants est la réponse
à une prise de conscience collective de l’ampleur et de la gravité de toutes ces
violences.

Le 23 janvier 2021, le président de la République a annoncé la création de cette
commission indépendante, et a désigné Edouard Durand, juge des enfants, et Nathalie
Mathieu, directrice générale de l’association Docteurs Bru, pour la présider.

Le 11 mars 2021, la commission est installée par le secrétaire d’État chargé de la
famille et de la protection de l’enfance pour une durée de deux ans afin de formuler
des recommandations pour mieux prévenir les violences sexuelles, mieux protéger les
enfants victimes et lutter contre l’impunité des agresseurs.

Une commission pluridisciplinaire

La commission est composée de 27 membres : des expertes et des experts issus de
différents horizons professionnels, de victimes et d’associations de victimes. La liste
complète des membres est à retrouver sur le site internet : www.ciivise.fr.

EDOUARD DURAND

Édouard Durand est magistrat, expert de la protection de l’enfance.
Il a notamment été juge des enfants à Marseille et à Bobigny.
Il est membre du Conseil national de la protection de l’enfance (CNPE) et a été co-
président de la commission « Violences de genre » du Haut Conseil à l’égalité entre
les femmes et les hommes.
Il a participé à l’élaboration du premier plan gouvernemental contre les violences
faites aux enfants.

NATHALIE MATHIEU

Nathalie Mathieu est directrice générale de l’association Docteurs Bru, qui accueille
dans une maison spécialisée des jeunes filles victimes d’inceste.
Elle a été responsable du dispositif d’accueil des enfants confiés à l’Aide Sociale à
l’Enfance en Seine-Saint-Denis.
Elle a également été directrice d’établissements médico-sociaux.
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